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OUVRIERE D’INDRE ET LOIRE 

Le variant Véran veut nous imposer son vaccin, à croire que celui-ci va 
nous protéger de leurs incompétences. 

Depuis plusieurs jours, au prétexte d’empêcher une hypothétique 4eme vague, le 
gouvernement, appuyé par l’ensemble des ordres des professions de santé, veut imposer la 
vaccination contre la Covid 19. 

Dernièrement, Olivier Véran a reporté, sur le personnel soignant, la mauvaise gestion de la 
crise du Covid en indiquant que « les soignants qui refuseraient de se vacciner sont 
responsables de la propagation du virus du Covid » 

Le syndicat fo ne prendra ni le pour, ni le contre d’une vaccination obligatoire… Nous 
défendons l’avis de chaque travailleur par rapport à sa liberté de vouloir ou pas, de se faire 
vacciner. Toutefois, nous nous posons des questions : 

A qui profite une vaccination obligatoire ? 

Ne faut-il pas mieux convaincre plutôt qu’imposer la vaccination ? 

Pourquoi stigmatiser les soignants comme les vecteurs de la Covid ? 

Toute cette campagne contre le personnel soignant des hôpitaux et des EHPAD n’a qu’un seul 
but : masquer le fait que le gouvernement continue de fermer des lits et supprimer des 
milliers de postes (l’hôpital public a perdu au moins 20 000 postes depuis mars 2020) alors 
que depuis plus d’un an la démonstration est faite qu’il manque des lits et des personnels. 
C’est une hypocrisie terrible. Honte à ce gouvernement et à ceux qui le soutiennent dans cette 
campagne médiatique. 

Si nous nous devons de rappeler que la vaccination pour les soignants de la Fonction Publique 
Hospitalière est obligatoire depuis toujours et relève du Statut, nous soutenons que dans cette 
affaire le gouvernement tente d’échapper à ses responsabilités et essaye de détourner sans 
vergogne la colère de la population sur le Personnel soignant. 

Pour FO santé 37, la vaccination doit rester une affaire individuelle pour le Covid, 
comme pour la grippe, sur prescription et non une décision politique imposée.  

Nos besoins sont simples, des lits et du personnel pour soigner nos patients. 

Peut-on se permettre de perdre des collègues qui ne souhaitent pas se faire vacciner ? 

Saint-avertin, le 8 juillet 2021


